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M I S O T E S DE H I S E EN 0EU7EE ( Е Д 3 7 1 , .wmexe I l l i E/ÇH.if/збб, E/CK.U/353/AcLd.lO 
a t A d d . l i , E / c i i . k M k } E/CN.V358, chapitre IX; E/CN^/léU/Add.l, E/c^.k/klS) 

Discussion ñén^Tale 

1, La Р Ш Б Ш Ш Т Е oúv», la.discussion gë'ne'rale sur l a question des mesures 
de mise.en oeuvre, q u i . f a i t l*obJet du p.olnt k de l'ordre du Jour de l a CommlaslOT),. 

2, Mme MEHTA (Inde) constate que c'est l a premiere f o i s que l a Commission 
envisage l a question des mesures de mise en oeuvra dans son ensemble. E l l e regretis 
que l e nombre de gouvernements qui ont repondu au questionnaire que l a Commission 
leur avait adresse' à l a suite de sa cinquième session s o i t peu e'leve'. L*extr©me 
d i f f i c x i l t e du problème en est peut-être l a raison. Mais l a Conmileslon d o i t trou" 
ver une solution en de'pit des difficultés de l a tâche et l a représentante de 
l'Inde est sure que ses e f f o r t s seront couronnes de succès, 
3, Le problème des mesares de mise en oeuvre se décompose, â son a v i s , en cinq 
questions dont l a solution permettra d'atteindre l e but visé. Ces cinq questions 
sont : 

Première question : E e t - i l indispensable de créer un mécanisme international? 
Deuxième question i Les mesures de mise en oeuvre doivent-elle s être inse'réos 

dans l e pacte international î'elatlf aux dr o i t s de l'honme, ou bien f a i r e l'objet 
d'un instrument d i s t i n c t ? 

Troisième question : Le me'canisme international de mise en oeuvre d e v r a i t - i l 
être constitué par un organisme permanent ou par un organisme constitue* spe'clale-
ment pour étudier chaque cas? 

(Quatrième question : Les membres dudit organisme devr a i e n t - i l s être nomme's 
ou bien élus, et par qui? 

Cinquième question : Quelles seraient l e s fonctions d'un t e l orgenlame? 
U« En ce qui concerne l a première de ces questions, l a délégation de l'Inde 
estime q u ' i l faut créer un mécanisme international de mise en oeuvre pour assurer 
l e respect des d r o i t s de l'homme. On a f a i t v a l o i r qi\e l ' a p p l i c a t i o n de mesures 
de mise en oeuvre sur l e plan international aboutirait è. usurper l a souveraineté' 
nationale des Eta t s , donc à v i o l e r les dispositiona du paragraphe 7 de l ' A r t i c l e 
2 de l a Cbarte. Mme Mehta rappelle que, aux termes de l ' A r t i c l e 1 de la'Charte, 
les Nations Unies se sont engagées à développer et à encourager l e respect des 
dro i t s de 1'Ьшш1в et des libertéis fondamentales, Cette dieposition n'aurait plus 
aucun sens s i l e s Nations Unies n'avaient pas l e d r o i t de prendre des mesures 
contre ceux qui v i o l e r a i e n t les dr o i t s de l'homme. 
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5t En ce qvLi concerne l a deuxième question, l a d^ogatlon de l'Inde préfère 
que l e s meeui^es de mise en oeurre constituent un Instrument d i s t i n c t du pacte; 
toutefois, on devra mentionner dans l e pacte l e me'canisme qui sera i n s t i t u e par 
a i l l e u r s . En e f f e t , s i l e pacte international r e l a t i f aiuc d r o i t s de l'homme ne 
doit pas être un instrument mique, 11 vaut mieux que les mesures de mise en 
oeuvre figurent dans un dociunent d i s t i n c t , car e l l e s vaudront pour tous l e s pactes. 
Par a i l l e u r s , et c'est là une raison encore plus importante, ces mesiures de mise 
en oeuvre seront élaborées dans l e but d'assiirer l e respect des droi t s de l'homme 
à l'égard de tous l e s individus, q u ' i l s soient ou non ressortiosants d'un Etat 
s l g m t a t a i r e du pacte. Même s ' i l n'y a pas de pacte, l e s Nations Unies doivent 
envisager, conformément aux obligations de l a Charte, de prendre des mesures pour 
assurer l a protection des droi t s de l'homme. Par conséquent, s i l'on insère ces 
meSTires dans l e pacte, on en r e s t r e i n t la, portee et on renonce è. atteindre l e but 
dans lequel e l l e s sont e'iaborses, qui consiste à assurer l e respect des droi t s 
de l'homme è l'égard de tous l e s Individus qui entrent sous l a J u r i d i c t i o n de 
l'Organisation"des Nations Unies. On peut alors se demander s i l e pacte est un 
instrument indispensable : Ш е Mehta pense qu'on peut l e définir сcrame étant l e 
résultat de l ' e f f o r t de certains Etats en vue'd'assurer l a mise en oeuvx'e des 
dro i t s de l'homme t e l s q u ' i l s sont établis dans'le pacte; c e l u i - c i constitue une 
garantie pour les Etats qui l e signent du f a i t q u ' i l de'flnit avec pre'cislon les 
modalités des obligations q u ' i l s sont dlspose's à assumer, 
6. En ce qui concerne l a troisième question, l a représentante de .l'Inde f a i t 
observer que, s i l e mécanisme que l'on créera doit s u r v e i l l e r et contrôler l e 
respect des droits de l'homme, i l ne saurait revêtir l a forme d'un Comité spe'clal. 
Mais s i l'on veut, par contre, que ce mécanisme ne fonctionne en f a i t que 
l o r s q u ' i l se produit im dlffe'rend, et que sa seule mission consiste à f a i r e une 
enquête et à établir les f a i t s , i l n'est pas ne'ceasaire alors q u ' i l a i t гш carac-
tèx« penaanent. L'hypothèse que font ceux qui appuient l'idée d'un organe non 
permanent est q u ' i l y aura peu de plaintes et suppose que'setils l e s Etats auraient 
l e d r o i t de déposer des pl a i n t e s . S ' i l en était a i n s i , i l n'y aurait peut-être 
Jamais de plaintes car un Etat hésiterait à déposer une plainte contre un autre 
E t a t . La question se poserait alors de savoir qui assurerait l e respect des 
dro i t s de l'homme au nom de l'Organisation des Nations Unies s ' i l n ' e x i s t a i t pas 
un organisme permanent pour l e f a i r e . Est-ce que les Etats Membres se chargeraient 
de cette tâche et se s u r v e i l l e r a i e n t mutuellement î Une t e l l e procédure, au l i e u 
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d'aïferndr l a palx> amènerait lea intrigues polltlilueB et provoquerait peut-être 
dès guarres; La représentante de l'Inde estime donc q u ' i l est absolmnent ne'cea-
saire de préyoirun orgenisme permarent qui assurera une. protection permanente 
et plus efficace des d r o i t s de.l'honane. 
7» En ce qui concerne l a quatrième question, l a délégation, de l'Inde préfére­
r a i t qu'un t e l organisme s o i t élu par l'Assemble'e générale, à une majorité bien 
d.éflnle, de. sorte q u ' i l puisse avoir l a confiance d'uix.nombre d!Etats aussi grand 
que possible, EU© n'entrera pas détns l e s détails de sa oompositiort et de l a 
procédure d'élection, car ces questions peuvent être re'gle'es sans difficulté' 
luie f o i s que l a question de principe d'un organisme permanent ou non permanent 
aura été tranchée, ' 
8é En ce qui'concerne l a cinquième question, l a représentante de l'Inde estime 
que, s i l a Cotumission désirait donner è l'organisme qui sera institué une fonction 
J u d i c i a i r e , cet organisme devrait être, une cour internationale e t i l f audrait 
alors décider s i l'on se bornerait â étendre l a compétence de l a Cour interna­
tionale de Justice, actuelle ou s i l'on créerait une cour des d r o i t s de l'homime 
d i s t i n c t e . Dens ce dei'nier cas, l e s décisions de cet organisme devraient avoir 
гш caractère obligatoire pour l e s Etats intéressés, et l a question de l'exécution 
de ses décisions se poserait également. Pour ces raisons, l a délégation d© l' i n i l o 
estime que, pçur l e moment, l'ox-ganisme international qui sera créé ne devrait 
pas avoir un caractejre Judicial?:'© : ce devrait être plutôt un comité de c o n c i l i a ­
t i o n dont l a tâche es s e n t i e l l e c o n s i s t erait à assurer 1© respect des d r o i t s de 
l'homme. S i l'on p o r t a i t à l a connaissance du comité un cas de y i o l a t l o n de 
ces d r o i t s , l e comité procéderait à une-enquête et , par des négociations, essai©-
r a i t d'obtenir un r e t r a i t de l a p l a i n t e . S ' i l échouait dans cette tâche, i l 
rendrait compte de son échec à l'Assemblée générale par 1 'Intermedials de là 
Commission des dr o i t s de l'homme ou du Conseil éconaniqu© e t s o c i a l , 

9» En terminant, l a représentante de l'Inde propose que, au l i e u de se lancer 
dans l'examen détaillé des diverses propositions qui leu r ont été eoumlses,' les 
membres de l a Coamission prerinont des décisions sur le s problèmes de fond qu'elle 
a soulevés; on pourra constituer ultérieixrement un p e t i t comité pour régler le s 
détails. 
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10, M, KÏROU (Gr^ce) considère lé proÜílffle dtee toèeureiB dé Й1ве feti bèUVj*fe 
comme l a question l a plus importante ¿üi ее pesé ^ l a Oommièëion, La Commission 
a атапсе de fèçon considérable dans lè rédaction du pacte international r e l a t i f 
aux droite de 1'11ошпе par le moyen duquel e l l e essaie de transformer les p r i n ­
cipes ¿Inéraijx ôontenus dans l a Déclaration universelle des droi t s de l'homme 
en diôpositions précises de d r o i t p o s i t i f . Mais i l est évident que ce pacte 
a un caractère Juridique qui l u i est propre et doit être complété par des d i s ­
positions spéciales r e l a t i v e s Ъ sa mise en oeurre. Les membres de l a Commission 
rédigent une convention qui confère des dr o i t s Ь dee sujets autres que les 
signataires de cette convention, et c'est pourquoi i l est impératif de définir 
très claireinent qui exercera les actions dérivant de ces d r o i t s . I l faut donc 
des dispositions r e l a t i v e s aux mesures de mise en oeuvre, 
11, La délégation de l a Grèce sera guidée, au cours de l a discussion, par un 
seul désir; v o i r l e pacte devenir un instrument ayant un caractère obligatoire 
pour l e s Etats qui l e signeront. E l l e c r o i t à l a nécessité, et même Ь l'urgence, 
d'adopter une législation internationale protégeant les dro i t s de l'homme. 
12, La discussion révélera peut-^tre que l a Commission se lance dans ce qui 
ne sera que le début d'un développement c a p i t a l dans l ' h i s t o i r e humaine. C'est 
pourquoi e l l e devrait procéder avec une grande prudence, M. l y r o u c i t e comme 
exençle l ' a r t i c l e proposé en commun par les Etats-Unis d'Amérique et l e Royaume-
Uni (Е/СЕГ;!+/^^^), a r t i c l e qui est certainement plus complet que les versions 
originales présentées par ces deux délégations. Un t e l esprit de précision 
méticuleuse ne saurait manquer de produire de bons résultats. En terminant, 
le représentant de l a Grèce exprime l'espoir qu'un esp r i t pratique prévaudra 
au sein de l a Commission, car seul il'permettra" au plan audacieux de l a Com­
mission de devenir une réalité u t i l e et permanente, 

15. M. JEVEEMOVIC (Yougoslavie) déclare que l'opinion de son Gouvernement 
en ce qui concerne les mesures de mise en oeuvre est bien connue,car i l a soumis 
ses propositions par écrit, L'orateizr présentera ses commentaires sur les d i ­
verses dispositions au fur et'à mesure que l a jDommission les étudiera. 
1^. De façon générale, toutefois, l e représentant de l a Yougoslavie estime 
q u ' i l est presque complètement i n u t i l e de discuter actuellement les mesures de 



mise ед oeuvre, car une t e l l e dlacueelen ne pourra evoir fe valeur qu'une f o i n 
ftue le s disposltioae du pacte auronb .acquis leur forme définitive. est'alors 
que l'on pourra envisager l e s aeoures i prendre pour l' a p p l i c a t i o n du pacte 
ea f»>&otÍ94. des objeotlcns soulevées par les Etats sigriatairea. M, Jevrenovlo 
estima q u ' i l est I n u t i l e d'aborder l e ргоТз1̂ й?е dee mesures de mise en oeuvre 
avant d'atoir achevé 1»élab«ratlot?. du pacte, 

15« La ШЕйВЭЕМ!Е, parlant en tant que repréweatante des Etats-Unis d'Ane-
rique, estime que l e réaxiltat des ef f o r t s de l a Coamission en rue d'.^laborer 
l ' a r t i c l e du pacte r e l a t i f aux mesurée de mise en oeuvre sera la. pierre de 
touche qui permettra de Juger du réalisme et de l o sagesse de la-Coamiseifin, 
I l est en ef f e t important pour l a Coraaiesion de réaliser des progrès gubatantiels 
au cours de sa session ac t u e l l e , mais i l est eussi important pour e l l e de ne 
pas dépasser son hut en cherchent à f a i r e plus qu'elle .ne peut accompl:!.r, ce 
qui r i s q u e r a i t de mettre en danger les progrès, qu'elle a Jusqu'Ici réalisés flans 
l e domaine des droits de l'homme, 
16, Le Gouvernement des Etats-Unis estime que les mesures de mise en oeuvre 
qui seront insérées dans l e pacte doivent avoir un caractère positif,,; I l pense 
toutefois que l a Commission devrait éviter d'ins t i t u e r des procédvires trop 
compliquées; i l est es s e n t i e l que l a première meaiure (̂ ue, prendra l a Commission 
dans l e domaine de l a mise en oeuvre s o i t modeste. Il•convient donc d'avancer 
sagement et lentement, avec l a plus grande prudence et en cherchant ̂  acquérir 
de l'expérience. Les Etats Membres de l'Ci^ganiflation des Nations Unies sont 
l i b r e s de r a t i f i e r ou de ne'pes r a t i f i e r " l e pacte., MmeF:ooee.velt pense q u ' i l 
ne faut pas obliger les Etats qui sont disposés ̂  assumer .les obligations 
contenues danis l e pacte "à accepter un mécanisme co.mpliçué de misq en oexivre,^ 
1?. Le Royaume-Uni et l e s Etats-Unis ont .présenté en comun une proposition 
(E/CN,h'/.kkk) q u i p e u r r p i t constituer un bon début. E l l e prévoit que seuls 
les" Etats qui ont, ratifié le pacte pourront présenter des plaitites et qu' i l s 
ne pourront l e f a i r e qu'^ l'égard d'autres signataires du pacte. De cette 
façon, .les gouvernements,, n'agiront"pas de façon irresponsable et les arguments 
.seout présentés de fa<^on ordonnée. On s'efforcera de l i m i t e r strictemétit les 
plaintes aux questions concernant les dro i t s de l'homme. Cette procédul-e pourra 
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encourager l a cotipréheneiori irttferriaiiîihale et JFÓürtiirá utie e:¿pei*ienbe précleuae 
qui perriettra Ь la Gominiôëiou de b a t i r pour l'avenir. 
18. te Royaume-Uni et l e s Etats-Unis estiment que l ' a r t i c l e r e l a t i f aux mesures 
de mise en oeuvre q u ' i l s proposent doit f a i r e partie du pacte lui-même et 
doit être considéré ôomme constituant l e premier rouage du mécanisme de l a 
mise en oeuvre, Tout Etat qui adhère au pacte doit être prêt % accepter ce 
minimum. 
19. La procédure proposée vise Ь éviter les différends entre Etats; e l l e 
prévoit que les cas de prétendues v i o l a t i o n s du pacte qui ne seraient pas 
corrigés par un Etat signataire seraient portés Ь l'attention d'un Comité 
spécial des droi t s de l'homme, Mme Roosevelt espère que l e s plaintes qui 
seraient soumises conformément Ь cette procédure seraient sincères et corres­
pondraient è des cas dans lesquels les d r o i t s de l'homme seraient en danger 
réel; e l l e escompte que les résultats de l'enquête'ïi laquelle i l s e r a i t procédé 
amèneraient une amélioration de l a s i t u a t i o n . Des personnes bien connues pour 
leur sagesse et leur intégrité seraient membres du Comité et procéderaient à 
une étude complète des f a i t s en cause. I l s siégeraient Ъ t i t r e i n d i v i d u e l . 
Les résultats dé l'enquête seraient publiés par le Secrétaire général. 
20. Les auteurs dé l a proposition estiment que, de cette manière, l a force 
constructive de l'opinion publique s'exercerait de façon Ъ entraîner une 
amélioration п.ов rdtu.itionG qui ontprovoqué les plaintes e t , de ce f a i t , per­
mettrait une meilleure compréhension, è l'échelle mondiale, dee principes des 
droit s de l'homme, 
21. La représentante des Etats-Unis reconnaît qu'elle désirerait pei;t-être 
a l l e r plus l o i n que cette proposition mais i l lui'semble qu'elle constitue 
l a méthode l a plus sure et l a plus sage d'atteindre le but que l a Commission 
se propose et qui est de garantir l a liberté aux hommes de tous les pays, 

22. M. HOARE (Eoyaume-Uni) donne son adhésion l a plus complète \ l a , l'un dea declaration de l a representante des Etats-Unis, Toutefois,en teint quo r;üpr'ébont'aíj 
auteurs de l a proposition commune qui f a i t l'objet du document E/CÏÏ.V^^^, Ü 

t i e n t a présenter quelques observations supplémentaires. Pour ce f a i r e , i l 
suivra'la d i v i s i o n suggérée par l a représentante de l'Inde au début de l a séance. 
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et qu' i l approuve, 
25, Ea ce qui concerne l a première question, le représentant du Royaume-Uni 
est convaincu dé l a nécessité de créer un mécanisme international de mise en 
oeuvre, 
2k, En ce qui concerne l a deuxième question, M, Hoare reconnaît que le s d i f ­
férents'' gouvernements ont des avis différents, L'Inde préfère un ^nstruiaent 
séparé; le Royaume-Uni, en ce qui le concerne, eetime q u ' i l faut 
insérer dans l e pacte lui-même une .disposition r e l a t i v e è l a mise en oeuvre, 
A son avis, i l ne s u f f i r a i t pas que d,e t e l l e s dispositions fassent l'objet 
d'un document d i s t i n c t , car une t e l l e procédure pourrait donner è dos Etats 
l a possibilité de r a t i f i e r l e pacte sans s'engager Ь appliquer les mesures 
de mise en oeuvre, o'est-è-dire qu ' i l s pouiraient, en f a i t , échapper aux o b l i ­
gations contenues dans le ' pacte » 
25, Eu ce qti concerne l a troisième question, l e représentant du Royaume-Uni 
estime que l a fonction primordiale de l'organe envisagé consistera è établir 
les f a i t s et è tenter une c o n c i l i a t i o n ou une médiation. Cette fonction pourrait 
être assumée par une cour internationale - q u ' i l s'agisse de l a 
Cour internationale de Justice existant actuellement ou d'une nouvelle cour 
internationale -, par un comité permanent ou paï' un comité spécial. Le calen-
di'ier de l a Cour internatînnfile de Justice n'est pas très chargé et V jn. noijirrait 
par conséquent envisager d.'étendre sa corapétunco plutôt que do créer un nouvel 
organe, s i ce dernier devait être un organe J u d i c i a i r e , Uj.íb l e repréaentant du 
Royaume-Uni préférerait que l'orga.ne en question s o i t , étant donné l a nature de 
ses fonctions, un comité et non une cour ou гш. organe J u d i c i a i r e . 
26. En ce qui concerno los quatrième et cinquième questions, le Royri.mie-Uni • 
comme los Etats-Unis, préférerait que l'organe onvlsagé n'ait pas un caractère 
permanent. M, Honre estime en effet q u ' i l serr.it d i f f i c i l e de constituer un 
comité international permanent qui s o i t reconnu conme 3mpo,rtial s i l'on r e j e t t e 
l'idée de l ' i n s t i t u t i o n d'un organe J u d i c i a i r e , Le óom'lté ad hoc s e r a i t consti­
tué de cinq membres dont doux représenteraient les Etats parties au'différend 
et t r o i s autres membres seraient choisis d'un сопадип accord par les parties ou, 
à défaut d'accord, seraient choisis par le Secrétaire général sur uiie l i s i t e 
établie par les Etats Membres, 
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27» Le Royaume-Ünl attache une grûinde Importance à l a publication des conclu-
slona dû comité ad hoc, car 11 estime que le meilleur moyen d'assurer le respect 
des droits de l'homme est de donner une largo publicité aux décisions prises à 
l a suite des plaintes que l'on pourrait déposer, qu© ces plaintes spient fondées 
ou non. Une t e l l e publicité aurait unrffet profond sur l'opinion publique mondia­
le et a f f e c t e r a i t également l a mise en oeuvre des droits de l'homme, 
28, Й."ноагв est parfaitement a'accord avec les représentants de l a Grcce et 
des Etats-Unie sur l e f a i t q u ' i l est désirable de procéder avec prudence. Tous 
les membres de l a Commission connaissent les difficultés qu'a entraînées l a 
rédaction des a r t i c l e s du pacte, qui a occupé déjè cinq sessions de l a Commission. 
La difficuD.té sera peut-être encore plus grande en ce qui concerne les mesures 
de mise en oeuvi^e s i e l l e s doivont couvrir l e domr.ino oxtromement 
vaate qpe certaine ont ' proposé , . , Dane l'excellente étude présenté© 
par l e Secrétariat sur lee pétitions (Е/СИ.14-Д19), les difficultés que soulève 
l'a p p l i c a t i o n dudit d r o i t sont clairement établies; bien que l e Secrétariat 
n'assay© pas de proposer une solution, i l f a i t r e s s o r t i r combien l e sujet est 
délicat. Per conséquent, une trop grande hate de l a part de l a Commission 
r i s q u e r a i t de mettre en danger tout ce qui a été accompli Jusqu'ici. 

29. M. SOEEKSOÏÏ (Danemark) constate que l a discussion du problème de ].a mise 
en oeuvre place l a Commission sur un t e r r a i n soigneusement préparé, tant par les 
échanges de vues préliminaires auxquels e l l e s'est livrée au cours de l a session 
précédente qu© par l©s obsorvations des divers gouvernementa et l'excellente 
documentation préparée par l e Secrétariat sur le dr o i t de pétition. I l l u i reste 
donc pour tâche eseentielle de peser soigneusement les mérites des diverses 
propositions qui l u i ont été soumises et de prendre les décisions de principe 
qui s'imposent. 
30,' D'une manière générale, on peut dire q u ' i l n'existe aucune divergence de 
vues quant à l a nécessité de compléter l e pacte r e l a t i f aux droite de l'homme 
par des mesures de mise en oeuvre; l'accord est moins général sur le caractère que 
devront avoir ces mesures, A cet égard, le Gouvernement du Danemark se l a i s s e r a 
guider par une considération primordiale, à savoir l a nécessité d'obtenir l a plus 
grande mesure d'accord q u ' i l s o i t possible de réaliser à l'heure a c t u e l l e , lin 
e f f e t , s i un p e t i t nombre d'Etats seulement souscrivent au pacte et aux mesures de 
mise en oeuvre qui seront élaborées, l a Commission aura certainement f a i l l i à sa 
tache. Comme i l a été s i bien exprimé par un représentant du Secrétariat, d'aucuns 
pensent, à ce suj©t, q u ' i l vaudrait mlaux n© pas conclure de pacte que 
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conclure.un pacte qui n'aurait ..qu'une Îbi'jîç litoijbé* « l a Commission aura sans 
doute à décider,.en temps .voulu> s i e l l e vëUt f a i r e sienne cette opinión et s i 
e l l e c r o i t devoir déclarer que l e moment ne semble pas encore opportun pour 
l'élaboration d'une convention internationale sur les droits de l'homme dont 
l'autorité ne se r a i t pas contestée; pour l ' i n s t a n t , toutefois, l e représentant 
du Danemark ne veut que se fonder sur l'hypothèse selon laquelle l a CoiTimission 
sera unanime à reconnaître l a nécessité et d'im pacts et de mesiares de mise en 
oeuvre. C'est pourquoi i l estime devoir formuler, au nom de son Gouvernement, 
quelques observations préliminaires d'ordre général. 
51». En premier l i e u , l e Gouvernement du Danemark estime que les mesures de mise 
en oeuvre devraient f a i r e l'objet d'un instrument séparé, car i l est è prévoir 
que les procedvires que l'on étab?uira devront être révisées de temps à autre à, l a 
lumière de l'expérience acquise; i l semble préférable que ces révisions portent 
sur un instrument d i s t i n c t du pacte, ce qui, d'xine part, f a c i l i t e r a i t l e processus 
de révision et, d'autre part, écarterait toute tentation de modifier les principes 
mêmes du pacte. 
52, Contrairement au Eoyaume-Uni, l e Gouvernement du Danemark est d'avis que 
les Etats devraient pouvoir accéder au pacte sans être obligés de souscrire, en 
ce f a i s a n t , aux mesures de ш1вэ en oeuvre. I l considère, en e f f e t , que l a 
Commission aurait l i e u de ее féliciter s i e l l e voyait l e pacte ratifié par un 
grand nombre d'Etats, пюгпе s i сев Etats n'acceptaient pas tous immédiatement les 
obligations r e l a t i v e s à l a mise en oeuvre. I l n'attache toutefois pas une 
importance primordiale à cette question et souscrira volontiers à toute solution 
susceptible de r a l l i e r l'opinion de l a majorité, 
55» I l en est de même en ce qui concerne l a nature de l'organisme international 
à créer; bien que le Gouvernement du Danemark préférerait \m organisme de caractère 
J u d i c i a i r e , i l appuiera toute proposition assurée d'obtenir le plus grand nombre 
de sxiffrages. Par contre, i l attache une grand importance de principe à l a 
décision qui sera prise à l'égard dea pouvoirs dont on dotera l'organisme interna­
t i o n a l . Le Eoyaume-Uni et les Etats-Unis, a i n s i q u ' i l semble r e s s o r t i r de leur 
proposition commune, ne veulent l u i a t tribuer que les fonctions d'une commission 
d'enquête. Toutefois, datis l a déclaration q u ' i l vient de f a i r e , l e représentant 
du Eoyaume-Uni a précisé que l'organisme en question devrait également être doté, 
de pouvoirs de médiation : i l faut espérer que l a proposition commune, qui ne 
contient aucune disposition dans ce sens, sera ultérieurement élargie à l a lumière 
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du débet car, en vérité, un organisnie habilité uniqviement à procéder à des 
enquêtes ne jouerait qu'un r o l e bien minime pour l a mise en oeuvre du pacte. 
La proposition commune du Eoyaume-Uni et des Etats-Unis semble p a r t i r de l a 
prémisse que l e Jeu de l'opinion publique sera d'un grand poids pour l a 
répression des vi o l a t i o n s commises à l'égard des droi t s de l'homme. L'histoire 
offre cependant de nombreux exemples de cas où les citoyens d'un pays condamné 
par l'opinion publique se r a l l i e n t derrière leurs dirigeants et où l e mépris 
dans lequel on t i e n t leurs chefs, l o i n de les influencer, semble au contraire 
raffermir leur volonté de résistance. 

3î|., Le Gouvernement du Danemark comprend le souci du Eoyaume-Uni et des 
Etats-Unis de procéder avec prudence dans ce domaine. I l faut recormaître, 
toutefois, que l e règlement des c o n f l i t s internationaux par l'arbitrage et 
l a c o n c i l i a t i o n , en tant que mesures préalables au recours à l a Cour int e r n a t i o ­
nale de Justice, n'est pas une méthode nouvelle et que l'on ne saurait craindre 
en l'occurrence d'innover ou d'agir Inopportunément. Le mémorandum préparé 
par l e Secrétariat sur l e d r o i t de pétition expose de façon détaillée ].a . 
procédure que s u i t avec succès l'Organisation internationale du t r a v a i l pour 
assurer l e respect des conventions internationales conclues sous ses auspices 
(E/CN.il-Al9, page 2 2 ) ; d'autre part, dans sa résolution 277 (X)^ l e Conseil 
économique et s o c i a l recommande une procédure analogue en ce qui concerne les 
plaintes formulées pour vio l a t i o n s des droite syndicaux. I l semble bien q u ' i l 
convienne de généraliser cette méthode et de conféi-er à l'organisme international 
chargé de l a mise en oeuvre du pacte des fonctions plus étendues que celles que 
préconisent l e Eoyaume-Uni et les Etats-Unis d'Amérique. 
35» Enfin, l a question i a plus importante, aux yeux du Gouvernement danois, est 
de déterminer qui pourra s a i s i r l'organisme en question. I l est certain q u ' i l 
faudra éviter au début de confier à l'organisme international ime tâche trop 
lourde. Néanmoins, M . Sorenson t i e n t Î\ signaler que, s i les Etats étaient seuls 
habilités à s a i s i r l'organisme en question, toute v i o l a t i o n des droits de l'homme 
assumerait un caractère politique : on peut prévoir que les Etats f a i b l e s ne 
porteraient Jamais plainte contre les Etats puissants et que des Etats entretenant 
des relations amicales se garderaient bien de se dénoncer mutuellement; dans ces 
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conditions, i l ne semble pas que l a piiôtéôtion des droi t s dé l'homme s e r a i t 
assurée d'une faqon e f f i c a c e . Le Gouvernement du Danemark estime donc que l e 
mieux s e r a i t d'accorder l e d r o i t de pétition aux individus, sous une foriKe 
limitée, s ' i l y a l i e u , au début. Des abus se produiront sans douté, maie i l 
existe des moyens pou y obvier. On pourra s'inspirer de l'expérienOe acquise à 
cet égard par l a Société des Hâtions a i n s i que des précédents convaincants qui 
existent dans l e cadre même de l'Organisation des Ifetions Unies. 
3 6 . En conclusion, M. Sorenson déclare que l e Gouvîsrnement du Danemark regrette 
profondément que les Etats-Unis et l e Eoyaume-Uni, qui ont toujours combattu 
pour l e respect des droits de l'homme ©t des libertés fondamentales, n'aient 
pas jugé possible de donner l'exemple en soumettant à l a Commission une proposi­
t i o n qui réponde aux conceptions nouvelles des droits de l ' i n d i v i d u . Etant 
donné, tout e f o i s , q u j i l s e r a i t vain d'adopter des mesures auxquelles ces deux pays, 
qui jouissent d'ime situ a t i o n particulière dans l e monde, n'accorderaient pas 
leur adhésion, l a délégation du Danemark se r a l l i e r a , le cas échéant, à l a 
proposition qu'ils ont présentée et qui constitue à ses yeux l e minimum que 
l'on puisse réaliser en l a matière. E l l e sera heureuse toutefois d'appuyer toute 
proposition plus libérale qui s e r a i t acceptée par ces deux pays. 

3 7 . M. CASSIN (France) propose t, l a Commission, avant d'aborder l a 
discussion de fond sur les propositions dont e l l e est s a i s i e , d'entendre l ' a v i s 
d3s organisations non gouvernementales qui se sont penchées siir l a question et 
qui représentent des sections diverses de l'opinion publique. Ces organisations 
apporteront peut-être à l a Commission des éléments qu'elle ne possède pas. 

I l en est a i n s i décidé. 

58i La РГчЕЗтЕИТЕ i n v i t e l e représentant de l a Ligue internationale des 
dro i t s de l'homme à présenter à l a Commission les vues de son organisation. 

59. M. HEEE (Ligue internationale des droits d© l'homme) d i t q u ' i l y a 
deux questions eseentie-Пев à élucider au cours du débat général sur l a mise en 
oeuvre du futur pacte des droits de l'homme : .la première, co l l e de l a nature de 
l'organisme chargé d'assurer l a mise en oeuvre, .la seconde, c e l l e de l a manière doux 
les activités de cet organisme seront déclenchées. 
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ko. Sur l e premier-point, l a Ligué liltematiofiale dee droits de l'homme pense 
q u ' i l faut établir un organième pe±*riifeïient, èt lion pas uh orgunifime ad hoû qui 
n'interviendrait que ibrôqu^unfe violatiott du pactfe e6t signalée et qui s e r a i t 
constitué sur l a base de l i s t e s établies à l'avance, 
kl» Des commissions ad hoc ne pourraient remplir qu'une partie des fonctions 
qui, normalenent, devraient être assignées à un mécanisme de mise en oeuvre; 
mais l a tâche., pr i n c i p a l e , d'un t e l organisme est, de prévenir l a v i o l a t i o n 
du pacte, de v e i l l e r à son application grâce à un controle constant, de r e c u e i l l i r 
des informations, de rédiger et de publier des rapports périodiques,, toutes 
fonctions qui exigent l a permanence de l'organisme. D'autre part, c'est aussi 
pour constater les v i o l a t i o n s du pacte que l a permanence de l'organisme est 
u t i l e . L'organisme de mise en oeuvre d o i t , par a i l l e u r s , avoir l e d r o i t d'agir 
de sa propre autorité, sans attendre qu'une plainte s o i t formulée. Or cpla 
ne l u i sera pas possible s ' i l n'est pas pearmanent. Tous les arguments qui 
furent invoques à San Francisco en faveur de l a permanence du Conseil de sécurité 
s'appliquent également à l'organisme de mise en oeuvre du pacte des droi t s de 
l'homme, 
U2» L'idéal s e r a i t de constituer cet organisme sous forme d'une i n s t i t u t i c a j spé­
cialisée, qui bénéficierait de l'appui et du concours de tous les autres organes 
des Hâtions Unies et qui pourrait s a i s i r l'xm ou l'autre de ces organes selon 
l a nature des problèmes qui se posent, bsaie, comme on ignore à l'heure actuelle 
l e nombre des Etats faisant partie de ces organes qui accepteront l e pacte, 
l'organisme permanent de mise en oeuvre devrait être constitué de manière à l u i 
permettre d'agir avec autonomie et de maintenir des rapports directs avec l a 
Cour internationale de Justice ou avec une cour spéciale des droits de l'homn». 
k \ En ce qui concerne l a deuxième question, c e l l e de savoir qui déclenchera 
l e mécanisme de mise en oeuvre, M. Beer estime que des plaintes devraient pouvoir 
être adressées : 1) par des individus ou des groupes d'individus; 2) par des 
organisations non gouvernementales; 5 ) par les Etats contractants eux-mêmes* 
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kk. En a f f d t , le.drólfde pétition ецъ l o ^ l u e élémentalro dee droite 
de l'otre-bumnln. ; • Le IЮflalЪillté....d?accoráer со -droit • est 
démontrée dans l'étude, très approfohdib^ faltó par l e Secrétariat sur ce sujet. 
Certes, l'exercice de ce dr o i t peut présenter Quelques inconvénients s ' i l en est 
f a i t un usage abufelf. Mais i l est possible de parer à ces inconvénients par 
l'a p p i i c a t i o n de minutieuses procédures d'examen préalable des pétitions et par 
des consultations avec l e s gouvernements. On c r a i n t , d'autre part, que certains 
gouvernements qui n'adhéreront pas au pacte ne suscitent, dans un but' de propa­
gande, des pétitions dans l e s pays gui auawnt accepté l e pacte. 

Mais, ' r i e n ne marquerait mieux l a supériorité dee réglJttes 
d ^ c r a t i q u e s que l a possibilité, pour leurs populations, de s'adresser è une 
autorité internationale pour obtenir l e redressement des to r t s qui auraient pu 
letir'être causés. Le d r o i t , pour l e s individus, d'adresser des plaintes à une 
oonoïîBBiton permaaente constituerait donc l a propagande l a plue efficace pour' 
1*idéal démocratique. C'est pourquoi l a Commission des droits de l'homme ne peut 
leur refuser ее d r o i t , 
k 6 . M, Beer rappelle que l e droit d© pétition est déjà accordé aux habitants 
des t e r r i t o i r e s sous t u t e l l e . Citant plusieurs pétitions dont l e Conèeil de 
t u t e l l e a été s a i s i , i l exprime l ' a v i s que ce s e r a i t f a i r e preuve de dlôcriaina-
íUón à rebours que de dénier aux habitants des pays qui administrent lés t e r r l -
t'ó'íx*es sous t u t e l l e un dr o i t reconnu aux habitants de ces t e r r i t o i r e s , ' 
kTè Quant au dr o i t de pétition pour l e s organisations non gouvernementales, 
l a Liéue internationale des droits de l'homme ne l e réclame pas çonimô tin substitut 
au'droit' de' pétition des individus et des groupes d'individus, mais' cbttme un 
ĉS'ôniplément ̂ indispensable Î, ce drolt.dans les cas où ces individus et groupes se­raient empêches "ae l'exercer, 

if8i 'Enfin, en ce qui concerne l e dr o i t de plainte pour l e s Etats, i l s'eritend 
de. lui-même. I l s e r a i t u t i l e , notanmènt, danô des situations où l a v i o l a t i o n des 
droit s de l'homme pourrait menacer l a paix'e t ' l a sécurité internationales, 
,.a,Cependant 

-ta-Ligue' Internètionale des droi t s de-l'homme-s'élève de toutes se's forces 
contre гш système de mise en oeuvre du pacte qui permettrait aux Etats seulement 
de signaler des vi o l a t i o n s des droits de l'homme. En e f f e t , l e s Etats hésiteraient 
à se s e r v i r de leur droit de plainte lorsque l e s violations seraient commises 
par des Etats amis ou alliés. D'autre part, i l s seraient tentés de s'en s e r v i r 
abusivement l o r s q u ' i l s ' a g i r a i t d'Etats avec lesquels i l p entretiennent des 
rel a t i o n s inamicales. Enfin, s i l e dr o i t de pétition n'était accordé qu'aux Etats, 
i l pourrait en résulter que des individus s'adressent clandestinement à un gouvernement étranger. 
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5 0 . Pow terminer, l e représentant de l a Ligue internationale' des ̂ droits de 
d'oî^tire g ene ra l 

l'homme a t t i r e l'attention de l a Commission sur une objection/ que l'on a fai t e i . 
aux revendications de l a Ligue. On a prétendu q u ' i l s e r a i t imprudent de créer, 
dès maintenant, un puissant organisme permanent et d'accorder aux individus et 
aux groupes d'individus l e dr o i t de pétition sur l e plan international. On a 
prétendu aussi que cela constituerait un acte révolutionnaire. 
51. I l n'en est r i e n . S i révolution i l 7 a, e l l e a commencé à San Francisco 
i l y a cinq ana lorsqu'on a i n s c r i t dans l a Charte des Nations Unies des dispo­
s i t i o n s r e l a t i v e s au respect universel et e f f e c t i f des droits de l'homme. 
52» Une mise en oeuvre e f f e c t i v e ne sera i t que l a conséquence logique de cette 
révolution. 
55. La РЕЕЗЦШЖЕ i s v i t e Mlle Sender, représentante de l a Confédération 
internationale des syndicats l i b r e s , à présenter à l a Commission l e s vues de son 
organisation. 
5^. Mlle SENIMR (Confédération internationale des syndicats l i b r e s ) 
constate qu'au cours de ses travaux l a Commission des droits de l'homme a veillé 
avec l e plue grand soin à ce que l e projet de pacte s o i t un instrument susceptible 
d'application pratique. I l importe d'accorder l a mea© attention au d i s p o s i t i f 
de mise en oeuvre, qui sera l'instrument de cette application. 
55. On peut regretter que le s gouvernements n'aient pas été aussi nombreux 
qu'on l'aiurait désiré i répondre au questionnaire qui leur a été adreosé. Les 
commentaires reçus n'en contiennent pas moins d'utiles suggcstione et Mlle Sender 
compte que l a Commission saura en re t e n i r les plue valables a f i n de ne pas déce-
v o i r les espoirs, avivés par l a Déclaration universelle des droits de l'homme, 
que l e s peuples du monde placent en l'Organisation des Nations Unies. 
56. Mlle Sender estime que l a proposition commune du Eoyaume-Uni et des Etats-
Unie représente l e minimum au sujet duquel l'accord ept réalisable au sein de l a 
Commission. C e l l e - c i rt@ devrait toutefois pas se montrer trop prudente, sous 
peine de f a i l l i r à l a tache qui l u i est confiée, 
57. C'est a i n s i qu'elle ne devrait pas accorder aux seuls gouvernements l e dr o i t 
de porter plainte devant l'organisme international chargé de l a mise en oeuvre. 
Le représentant du Danemark a indiqué les conséquences politiques qu'aurait une 
t e l l e décision. On peut ajouter que des gouvernements en c o n f l i t exploiteraient 
l'occasion offerte pour s'attaquer mutuellement, au détriment de l a paix. Pour 
sa part, l a Confédération internationale des syndicats l i b r e s est d'avis que ce 
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dro i t devrait être ouvert, tout au moins, et au cas où on ne c r o i r a i t pas devoir 
l'accordor aux Individus, à certaines organisations non gouvernementales. Dans 
ce cas, l a Commission aura à déterminer quelles seront l e s organisations qui 
seront habilitées à s a i s i r l'organisme international et e l l e devra réglementer 
leur admission à cet" organisme. Mlle Sender pensé que les Et^t.s. contractants 
devraieut désigner eux-mêmes ces organisations non gouvernementales. E l l e souligne 
que l a solution qu'elle préconise présente un grand avantage, à savoir que l e s 
organisations non gouvernementales de caractère international représentent un 
grand nombre de pays qui, même s ' i l s ne r a t i f i e n t pas l e pacte, se sont néanmoins 
engagés à respecter l a Déclaration universelle des droits de l'homme. D'autre 
part, l e s organisations non gouvernementales composées exclusivement de membres 
qui n'auraient pas ratifié l e pacte pourraient porter plainte contre toute v i o l a ­
t i o n commise par les Etats contractants. 
58, En ce qui concerne l e dlàpositlf de mise en oeuvre proprement d i t , Mlle 
Sender Juge Indispensable de créer un organisme international permanent, dont 
l e s fonotlons seraient complétées, dans chaque pays, par une commission régionale 
chargée de déterminer dans quelle mesure.les pays signataires assurent l ' a p p l i ­
cation des. dispositions du pacte. Toute plainte déposée par ces organismes ré­
gionaux s e r a i t portée devant l'organisme International pem^anent. I l convieniàrait 
également de prévoir des organismes spéciaux qui seraient dotés de fonctions de 
c o n c i l i a t i o n et de médiation, a i n s i que l a possibilité d'un recoure à l a Cour 
internationale de Justice ou è. une cour internationale spécialement créée à 
cette f i n , dans l e s cas où l e s e f f o r t s de médiation et de' c o n c i l i a t i o n n'auraient 
pas.permis,d^.résoudre l e différend en cause. I l est f o r t probable, cependant, 
que l a Cour ne poujra f a i r e autre chose que formuler des recommandations, tant 
que prévaudra le- concept de l a souveraineté nationale. I l appartiendra à. l'Assem­
blée générale de prendre des mesures à l'égard des pays qui ne tiendraient pas 
compte des recommandations de l a Cour.: 

59» Mlle Sender rappelle que l a Sous-Compission de l a l u t t e contre l e s mesures 
discriminatoires et de l a protection des minorités a demandé que l'on prenne'des 
dispositions i i f i n de reconnaître aux individus et aux organisations lîon gouverne­
mentales l e dr o i t de déposer des plaintes devant un organisme inte r n a t i o n a l . ' Cette 
Sous-Commis s ion n'a p r i s une t e ^ e position qu'après mure réflexiop, et büle'Sendoi 
i n v i t e l a Commission des droits de l'homme à suivre son exemple et'à examiner • 
d'une manière approfondie l e s suggestions qu'elle vient de préeenter, a i n s i que 
toutes l e s autres propositions dont l a Commission est saisie,, en tenant compte de 
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tous lès élénierits tfcllës s t <3Dhëti*uoiifè ç|U»eliiSii3 contiennent,. E l l e espère, en 
conclusioii> que l a Côxamission nè se l a i s s e r a pas indûment influencer par l e f a i t 
que deux grandes Puissances l u i ont présenté une proposition et qu'elle saura 
l'élargir pour l e plus grand bien des peuples du шпае, 

60. La PEESIDEUTE demande aux membres de l a Commission s ' i l s désirent en­
tendre un exposé du représentant de l'Organisation internationale du T r a v a i l sur 
les procédures appliquées par cette organisation en vue de l a mise en oeuvre des 
conventions et des recommandations de cette organisation. E l l e signale que l e 
rapport du Secrétaire général sur l e droit de pétition i^/C'N,k/kl9) donne un 
aperçu assez détaillé de ces procédures, 

61. M. SORSWSOU (Danemark), M, ШГТЪАМ (Australie) et M, OEIBE (Uruguay) 
déclarent qu'ils aimeraient entendre l e représentant de l'OIT, 

62. M, LEMOIïïE (Organisation internationale du Travail) annonce q u ' i l 
donnera un aperçu très succinct de l a façon dont l'OIT a prévu l a mise en vigueur 
des conventions du t r a v a i l et de l a manière dont e l l e t r a i t e l e s réclamations et 
les p l a i n t e s dont e l l e est s a i s i e , 
65, En ce qui concerne l a mise en vigueur des conventions, l a procédure adoptée 
est exposée aux a r t i c l e s 19 et 22 de l a Constitution de l'OIT, Aux termes du 
paragraphe 5 de l ' a r t i c l e I 9 , lorsqu'une convention est adoptée par l a Conférence, 
chacun des membres soumet cette convention "à l'autorité au aux autorités dans l a 
compétence desquelles rentre l a matière, en vue de l a transformer en l o i ou de 
prendre des mesures d'un autre ordre". Le membre qui a obtenu l e consentement de 
l'autorité ou des autorités compétentes communique sa r a t i f i c a t i o n formelle de l a 
convention au Directeur général de l'OIT et i l prend t e l l e s mesures qui sont néces­
saires pour rendre effectives les dispositions de l a d i t e convention. L o r s q u ' i l 
a ratifié une convention, un membre de l'OIT doi t , aux termes de l ' a r t i c l e 22, 

présenter au BIT гш rapport annuel sur l e s mesures prises par l u i pour l a mettre 
à exécution, 
6 h , Aux termes de l ' a r t i c l e 25, l e Directeur général présente à l a Conférence 
un résumé des informations et des rapports qui l u i ont été communiqués en a p p l i ­
cation des a r t i c l e s 19 et 22, 

65» Aux termes de l'alinéa e) du paragraphe 5 de l ' a r t i c l e 19, " s i une convention 
n'obtient pas l'assentiment de l'autorité ou des autorités dans l a coEipétence des­
quelles rentre l a matière, l e Membre ne sera soumis à aucune autre obligation s i 
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ce n'est q u ' i l devra f a i r e rapport au Directeur général de l'OIT à des périodes 
appropriées^,. sur l'état de sa légièlation et.sur sa pratique concernant l a 
question qui f a i t l'objet de l a convention, en précisant dans quelle mesure on a 
donné suite ou l'on se propose de donner suite à toute-disposition de l a conven­
t i o n , 
6 6 , M. Lemoine pense que. l a procédure de l'OIT à l'égard des rojri i s c n t a t i c c o et 
des plainte . B .offre un intérêt plus immédiat pour l a Commission. Cwtoe procédure 
est, en .bref, l a suivante. 
6 7 , . .Aux termes de l ' a i - t i c l e 2k de l a Constitution de l'OIT, toute "réclamation 
adressée au BIT par une organisation professionnelle des t r a v a i l l e u r s ou des 
employeurs, et aux termes de laquelle l'un quelconque des Membres n'aurait pas 
assuré d'une manière satisfaisante l'exécution d'une convention à'laquelle l e d i t 
Membre a adiiéré, pourra être transmise par l e Conseil d'administratioii au Gouver­
nement :mtè en cause et ce Gouvernement pourra être invité à f a i r e sur l a matière 
t e l l e déclaration q u ' i l Jugera convenable". L ' a r t i c l e 2 5 expose l a procédure.qui 
peut être suivie lorsque l e Gouvernement, mis en cause ne répond pas,.dans un 
délai raisonnable, ou s i sa réponse ne paraît pas satisfaisante au Conseil d'ad-r 
ministration, 
6 8 , Aux termes d.e l ' a r t i c l e 2 6 , "chacun des Membres pourra déposer une pla i n t e 
au BIT contre un autre Membre qui, à son av i s , n'assurerait pas d'une manière 
satiefalisante l'exécution d'une convention que l'un et l'autre auraient ratifiée... 
6 9 , Les procédures établies par les a r t i c l e s 2k et 26 sont très légèrement d i f ­
férentes, mais, dans l e s deux cas l e Conseil d'administration peut; s ' i l l e Juge 
è propos, former une commission d'enquête ayant pour mission d'étudier l a question 
soulevée et de déposer un rapport à ce sujet, 
7 0 , L ' a r t i c l e 2 9 prévoit que l e Directeur général du BIT. communique l e rapport 
de l a commission d'enquête au Conseil d'administration, et à chacun des gouverne­
ments intéressés'dans l e différend;- сев derniers doivent s i g n i f i e r s ' i l s acceptent 
ou non l e s recommandations de l a commission d'enquête ou s ' i l s désirent soumettre 
l e différend à l a Cour internationale'de Justice. 

7 1 . M, Lemoine pense q u ' i l a donné un aperçu de l ' e s s e n t i e l des procédures adop­
tées par l'OIT en matière de réclamations et de plaintes et en matière de mise on 
oeuvre des conventions. I l se t i e n t è l a disposition des membres de l a Commission 
qui•désireraient des détails plus complets. 

k/3' pm. 
La séance est levée à 13 heures. 




